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Carte 1 Localisation du projet (Géoportail, IGN)
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Carte 2 Localisation du projet sur le domaine skiable « Evasion Mont-Blanc » 

 

 

Projet de tyrolienne 
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Carte 3  
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Aire de départ 
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Photographies du secteur de projet 

Prises en juillet 2014 et mars 2019 
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Carte 4 Localisation des prises de vues 

 

 

3 

1 & 2 

4 

5 

6 



 

SA des RM de Megève.- Projet de Tyrolienne  AGRESTIS – 2020039RA_200605 

Demande d’examens au cas par cas au titre du R.122-2 du CE   5 juin 2020 

 AUTRES ANNEXES 

 
Photo 1  Prise de vue n°1 depuis Rochebrune vers l’Alpette – emplacement prévu de l’aire d’arrivée 

 
Photo 2  Prise de vue n°2 depuis Rochebrune vers l’Alpette – emplacement prévu de l’aire de freinage 
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Photo 3  Prise de vue n°3 depuis l’Alpette vers Rochebrune – emplacement prévu de l’aire de départ 
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Photo 4  Prise de vue n°4 depuis la jonction des pistes « Girolle » et « combe Allaïs » (date : 22/04/2020) 

 

Aire de départ 

envisagée 
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Photo 5  Prise de vue n°5 depuis la piste « Thurn » en direction du Mont Rochebrune (Date : 22/04/2020) 

 

Aire d’arrivée 

envisagée 
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Photo 6  Prise de vue n°6 depuis la piste « Retour Alpette », l’Alpette est à gauche, le Mont Rochebrune et à droite (Date : 22/04/2020) 

  

Aire d’arrivée 

envisagée 

Aire de départ 

envisagée 
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Carte 5 Plan et coupe du projet (source : cabinet ERIC) 
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Annexe 5 : 

Abords du projet 

Habitats naturels et faune 
Source : Observatoire Environnemental du domaine skiable de Megève (2017-2019) 

et compléments d’expertises ciblée sur le projet (2020). 
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Un diagnostic Faune-Flores-Habitats est réalisé à l’échelle du Domaine skiable dans le cadre de 

l’observatoire environnemental conduit par la SA des Remontées Mécaniques de Megève, 

depuis Novembre 2017. Ces données complétées d’une expertise de terrain plus ciblée sur le 

projet sont présentées ci-après. 

1 - HABITATS NATURELS ET FLORE 
 

1.1 - DESCRIPTION DES HABITATS SUR LA ZONE D’ETUDE 

METHODOLOGIE 
La stratégie d'échantillonnage est basée sur des relevés phyto-sociologiques. Ces deniers sont 

placés sur les zones qui apportent le maximum d'informations sur la diversité de la flore et des 

habitats à l'échelle des sites. 

Une recherche ciblée des espèces végétales remarquables et protégées a été effectuée. 

Cependant, la période de passage tardive et la réalisation d’un seul passage ne permettent pas 

d’être exhaustif sur les relevés floristiques. Ils permettent cependant de caractériser les habitats 

naturels du site. Après caractérisation phyto-sociologique, les relevés effectués ont été 

rattachés à un type d'habitat naturel selon la typologie Corine Biotope. 

 

Note préalable : la description des habitats s’inspire largement de la typologie CORINE BIOTOPES 

définie comme standard européen de description hiérarchisée des milieux naturels (ENGREF, 

MNHN, 1997). La codification est présentée à titre indicatif sous la forme : « CB 61.11 » = typologie 

CORINE BIOTOPES N° 61.11. 

 

Les habitats sont décrits dans les paragraphes ci-après. La description est accompagnée de 

photographies et d’une carte de localisation des habitats. 
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Carte 6 Carte de localisation des habitats naturels 
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BROUSSAILLE D’AULNES VERTS (CB 31.61) 
Cet habitat est dominé par l’Aulne vert (Alnus viridis). Il s’agit d’un habitat potentiel du Tetra-

Lyre, toutefois il n’a pas été contacté dans cette partie du domaine skiable. 

 

 
Photo 7  Broussailles d’Aulnes verts (Source : Agrestis) 

PESSIERES SUB-ALPINES DES ALPES (CB 42.21) 
La pessière est un type d’habitat dominé par l’Epicéa commun (Picea abies) possédant un 

cortège d’espèces végétales relativement pauvre. En effet, ces forêts de résineux possèdent 

une épaisse couche d’humus acide dû aux substrats (aiguilles...) et aux conditions climatiques 

froides de l’étage subalpin qui empêchent une bonne décomposition de la litière. De plus, les 

formations d’épicéa sont denses, cela va 

donc empêcher l’installation d’une faune 

et une faune diversifiée. 

 

Sur la zone d’étude, cet habitat ne 

présente pas d’enjeu écologique 

particulier, car il y a peu de gros arbres 

à cavités ou encore de bois mort. 

 

 
Photo 8  Pessière en bordure de la piste 

« Thurn » (Source : Agrestis) 

 

 

 

BAS-MARAIS, TOURBIERES DE TRANSITION ET SOURCES (CB 54) 
Ces habitats humides sont ponctuellement répartis sur les pistes de ski (piste noire Bosse) à la 

faveur d’écoulement diffus. D’après les données de l’observatoire, elles ne présentent pas 

enjeux notables (surface faible, prairies humides sur piste, pas de flore ou faune remarquables). 

Par ailleurs, ces zones ne sont pas situées dans l’emprise du projet  
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ZONES RUDERALES (CB 87.2) 
Ces zones sont localisées au niveau des gares de télésiège de Rochebrune et de l’Alpette. Ces 

espaces remaniés, anthropisés et souvent à nus, ne constituent pas un enjeu écologique et 

biologique important. Ils sont en effet peu favorables à la faune et à la flore. 

 

 
Photo 9  Zone rudérale, sommet de Rochebrune (Source : Agrestis) 

PISTES DE SKI VEGETALISEES (CB 87.31) 
Les pistes de ski ont été terrassées puis ont fait l’objet d’une revégétalisation par 

ensemencement. Les espèces présentes sont issues à la fois des semences initiales et des 

prairies adjacentes. On les différencie des pelouses subalpines par une diversité spécifique plus 

faible. On retrouve dans la strate herbacée quelques pousses d’Aulne vert (Alnus viridis) qui 

témoignent de la colonisation potentielle si les pistes n’étaient pas entretenues. Les quelques 

espèces présentes sont par exemple le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), la Fléole des 

prés (Phleum pratense), le Trèfle bai (Trifolium badium), de Gaillet blanc (Galium album), le Lotier 

corniculé (Lotus corniculatus), ainsi que l’Achillée millefeuille (Achillea millefolium). De plus, pour 

empêcher la repousse de des différentes espèces de landes et d’Aulne, contraignant sur des 

pistes de ski l’hiver, ces zones sont 

pâturées par des troupeaux d’ovins et 

de bovins. Par conséquent à certaines 

périodes, après pâture, la diversité 

spécifique est très faible. 

 

Ces milieux remaniés assez récemment 

et pâturés ne comportent pas d’enjeu 

écologique ou biologique. 

 

 

 
Photo 10  Piste de ski végétalisée (Source : 

SA RMM)  
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1.2 - LA FLORE DU SECTEUR ETUDIE 
Source : Observatoire environnemental de Megève, EPODE. 

 

Aucune espèce protégée n’a été inventoriée sur le secteur d’étude.  

 

 

1.3 - SYNTHESE DES ENJEUX 
 

Le tableau suivant résume les habitats répertoriés sur la zone d’étude.  

 
Tableau 1 Principaux habitats végétaux recensés sur le site 

Code Corine Intitulé 
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CB 31.61 Broussaille d’Aulnes verts - - 

CB 42.21 Pessières sub-alpines des Alpes 9410 - 

CB 54 Bas-marais, tourbières de transition et sources 3130 H 

CB 87.2 Zones rudérales - p 

CB 87.31 Pistes de ski végétalisées - - 

* p : Habitat pro-parte d’après l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 

** H : Habitat de zone humide d’après l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 

X = habitat prioritaire 

 

On retrouve un habitat « proparte » (CB 31.61) au sein des secteurs d’étude. Il n’est pas 

considéré comme étant humides du point de vue de la végétation après la prospection de 

terrain (le pourcentage d’espèces hygrophiles sont minoritaire voire inexistant).  

 

Deux habitats d’intérêt communautaire ont été inventoriés sur la zone d’étude (CB 54 et 

CB42.21). 

 

Aucune espèce d’intérêt patrimonial ou protégée n’a été relevée. 
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ENJEUX ECOLOGIQUES 

 

Un habitat humide a été identifié sur le site d’étude : 

> L’habitat humide CB 54. Il s’agit de zones humides ponctuelles de taille très limitée 

localisées sur les pistes de ski. Elles ne présentent pas d’enjeux particuliers faune et 

flore. De plus, elles ne seront pas concernées par le projet qui sera aérien, sans 

ouvrages intermédiaires. 

 

Deux habitats d’intérêt communautaire : 

> CB 42.21 Pessières sub-alpines des Alpes = 9410 - Forêts acidophiles à Picea des 

étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea). 

> CB 54 Bas-marais, tourbières de transition et sources = 3130 - Eaux stagnantes, 

oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des 

Isoeto-Nanojuncetea. 

 

Ces habitats ne représentent pas d’enjeu particulier pour la faune et la flore sur la zone 

d’étude. Le projet étant en aérien, sans ouvrage intermédiaire, le seul habitat 

directement impacté sera le CB 87.2 Zone Rudérale. 
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2 - FAUNE 
 

2.1 - LA FAUNE SUR LE SECTEUR ETUDIE 
 

La carte suivante présente les différentes espèces inventoriées sur et à proximité de la zone de 

projet. 

 

La présence de nombreuses espèces d’oiseaux est notable dans les boisements à l’Est de la zone 

de projet, et en particulier de plusieurs chouettes de montagne : Chevêchette et Tengmalm. On 

remarque également le passage d’un vautour fauve sur la zone d’étude. 

 

A noter qu’aucune espèce remarquable concernant l’herpétofaune et l’entomofaune n’ont été 

inventoriées sur l’aire d’étude. 
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2.2 - SYNTHESE DES ENJEUX 
 
Carte 7 Carte des enjeux faune sur la zone d’étude (Source : EPODE) 

 
Légende commentée : 

> En orange strié : boisement favorable à l’avifaune diurne et nocturne, notamment les 

chouettes de montagne (Chevêchette et Tengmalm). Mais également de nombreux 

passereaux protégés et loges de pics. Sur la zone d’étude les boisements sont moins 

favorables, mais une vigilance doit être apportée quant à la période de travaux en cas 

de coupe de quelques arbres nécessité ponctuellement par la hauteur de survol dans le 

tiers aval de la ligne. 

> Cercle orange : zone de reproduction du tétras-lyre. Elle ne sera pas impactée par le 

projet. 

 

A noter qu’aucune espèce remarquable concernant l’herpétofaune et l’entomofaune n’ont été 

inventoriées sur l’aire d’étude. 

 

Le projet ne s’inscrit au sein des habitats d’intérêt particulier pour la faune identifiés sur le 

territoire. Toutefois, au regard des zones à enjeu fort, localisées à proximité (Est) et compte 

tenu du fait que le projet constituera un nouvel obstacle câblé pour l’avifaune ; des marqueurs 

(exemple Bird Marks) seront mis en place sur la ligne, pour éviter le risque de collision.  
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Annexe 6 : 

Zones réglementaires et d’inventaire 

Sites Natura 2000 
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Projet 
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Carte des sites natura 2000 

 

  

Projet 
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Annexe 7 : 

Diagnostic paysager 
Source : Observatoire Environnemental du domaine skiable de Megève. 
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Un diagnostic Paysager a été réalisé à l’échelle du Domaine skiable dans le cadre de 

l’observatoire environnemental conduit par la SA des Remontées Mécaniques de Megève, 

depuis Novembre 2017. Ces données sont présentées ci-après. 

1 - DESCRIPTION DES ELEMENTS PAYSAGERS 
 

Les différents éléments répertoriés sur le secteur d’étude sont présentés ci-dessous, 

accompagné d’une cartographie permettant de les localiser sur le secteur étudié. 

 

MR01 

MR02 

MR03 
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1.1 - ENTITES PAYSAGERES 
 

Le projet est inclus dans 2 entités paysagères : 

> Zone d’accueil de Rochebrune, 

> Versant de l’Alpette. 

 

Le descriptif de ces 2 entités, tiré du diagnostic paysager est présenté ci-après. 
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1.2 - LES POINTS DE VUE REMARQUABLES 
 

Le projet est concerné par les points de vue MR01 et MR02 et dans une moindre mesure MR03. 

Leur description est réalisée en page suivante. 
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2 SYNTHESE DES ENJEUX

> La qualité des points de vue depuis le sommet de l’Alpette et de Rochebrune.

> La diversité des ambiances : Conservation de l’ambiance pastorale et de la lisibilité des

limites avec l’espace forestier.

> Le caractère plausible de l’intégration des modelés de terrain, dans la morphologie

naturel.

> L’optimisation et qualification de la signalétique au sommet de Rochebrune

Ces enjeux seront pris en compte dans la conception du projet, en particulier dans les structures

de départ et d’arrivée.

La carte ci dessous présente les enjeux paysagers soulevés par le diagnostic paysager de

l’observatoire environnemental.
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Annexe 8 : 

Exemples de visualisateurs 

anticollision pour l’avifaune 
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Un des deux systèmes de visualisation des câbles suivants seront mis en place : le système 

BirdMark qui consiste en l’installation de marqueurs en forme de raquette ou un système de 

visualisateurs en spirales. Ces deux dispositifs sont détaillés dans les pages qui suivent. Le choix 

du type de visualisateurs sera réalisé au moment du choix du constructeur.  

 

Les fiches techniques des produits proposés sont insérées ci-dessous : 
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Annexe 9 : 

Exemples d’ouvrages existants 
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TYROLIENNE ROLL AIR CABLE - ORCIERES MERLETTE 1850 (HAUTES-ALPES) 
 

 
Photo 11  Aire de départ (Source : F9 Blog) 

 

 
Photo 12  Ligne (Source : inspirationfortravellers.com ) 
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Photo 13  Aire d’arrivée (Source : www.rollaircable.com) 

TYROLIENNE DE LA COLMIANE (ALPES MARITIMES)  

 
Photo 14  Aire de départ (Source : www.06-only.fr) 
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Photo 15  Ligne (Source : www.colmiane.com) 

 

 
Photo 16  Aire d’arrivée (Source : YouTube) 


